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COMPARAISON

1) Construction nouvelle sans aide fédérale

Financement par
Banque (Fr)

Financement par
Caisse de Pensions

Différence Réduction

Intérêts 281'650.-
Loyers 353'850.-

234775,-
306775.-

47'075.-
47'075.-

16,72%
13,31%

2) Nouvelle construction avec aide fédérale

Financement par
Banque

Financement par
Caisses de pensions

Différence Réduction

Intérêts 1T21'650.-
Loyers l'409'650.-

94V650
l'229'650.-

18O000.-
18O000.-

16,05%
12,77%

coopérative. De plus, l'ordonnance
devrait permettre à une IP d'accorder
des prêts avantageux à certains de ses
assurés en lieu et place de l'achat de
bons de participation.

Fritz Nigg

1 Ordonnance sur la prévoyance professionnelle

REGLEMENT
POUR LE

SERVICE DE
CONSULTATION

DE
L'USAL

ART. 1 BUT

Le service de consultation de l'Union
Suisse pour l'amélioration du
logement USAL (appelé ci-après Union)
conseille les membres de l'Union, de
même que d'autres intéressés, et les

accompagne notamment en matière
de construction, économique,
juridique et dans des questions générales
touchant aux coopératives de
construction.

ART. 2 RESPONSABLE

Le service de consultation est pris en
charge par le secrétariat et les sections
de l'Union.

ART. 3 OFFICES DE
CONSULTATION

Le secrétariat et les sections désignent
les personnes chargées de l'activité de
la consultation et déterminent de
manière détaillée les tâches et

l'organiation des offices de consultation.

Ils décident si ceux-ci sont
indépendants ou s'ils oeuvrent au sein
d'un comité ou d'un secrétariat de
section.

ART. 4 ACTIVITÉ DE L'OFFICE
DE CONSULTATION

1. Les offices de consultation reçoivent

les demandes et requêtes de
consultation et veillent à ce qu'elles
soient traitées rapidement.

2. Les offices de consultation fixent
les indemnités à verser pour les
consultations ainsi que les honoraires

dus pour la consultation,
tous deux à des taux modérés. Les
conseils donnés à des coopératives
de construction ou d'autres
commanditaires d'utilité publique pour
la fondation ou lors de difficultés
particulières seront gratuits.

3. Les services de consultation
encaissent les contributions et paient
les honoraires.

4. Les personne s'occupant des offi¬
ces de consultation sont tenues de

garder le secret sur les informations
obtenues lors de consultations.
Elles n'ont pas le droit de les utiliser
dans un but commercial.

ART. 5 COMMISSIONS
SPÉCIALISÉES

1. Les personnes travaillant pour l'office

de consultation dans un même

domaine peuvent former une
commission spécialisée.
2. La commission spécialisée se constitue

d'elle-même.
3. Le secrétariat de l'Union gère le
secrétariat de la commission spécialisée.

ART. 6 MOYENS FINANCIERS

1. Les moyens financiers nécessaires
à l'activité de consultation
proviennent des :

a) cotisations de l'Union et des

sections,
b) contributions des consultations,
c) attributions pour des services

provenant du Fonds de roulement,

d) contributions de tiers.
2. Les offices de consultation qui re¬

çoivent du Fonds de roulement
des contributions de l'Union et
des attributions pour des services
sont tenus de renseigner l'Union
sur leur activité et leurs comptes.

ART. 7 ENTRÉE EN VIGUEUR

Ce règlement a été accepté par le
comité central lors de sa séance du
20 mars 1990. Il entre en vigueur le
1er avril 1990.

Au nom du comité central

Le Président : René Gay
Le secrétaire : Dr Fritz Nigg
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